Bruxelles, ville et Région au bord de l’eau

Le ‘canal de la Senne’ à Bruxelles: quelles plus-values pour la Ville et la Région?

Journée d’information et de dialogue sur le terrain en bateau et à vélo sur toute la longueur du ‘canal de la Senne’ à Bruxelles

mardi 26 août 2008 de 9h à 17h45

Intervention d’Evelyne Huytebroeck sur la Directive Cadre Eau et la gestion intégrée de l’eau à Bruxelles : une nouvelle vision pour la gestion de l’eau; rôle écologique du canal, rôle pour la mobilité douce et la récréation fluviale, atouts touristiques du canal, … .

Rappel : 

· Transposition de la directive cadre eau par l’ordonnance du 20 octobre 2006 établissant un cadre pour la politique de l’eau (OCE)

· Au-delà d’objectifs plus spécifiquement bruxellois concernant la restructuration du secteur de l'eau, l’OCE prévoit une gestion intégrée des eaux souterraines et de surface (par bassins hydrographiques),  un plan de gestion et une large consultation du public
A. La gestion intégrée par bassin hydrographique

La directive européenne prévoit que la politique de l'eau doit désormais être envisagée par référence aux caractéristiques naturelles de l'eau, et notamment en fonction des bassins hydrographiques. En effet, l’impact de l’activité humaine sur la qualité des eaux ne respecte pas les découpages frontaliers. 

C’est pourquoi la gestion de l'eau en région de Bruxelles-Capitale doit s’intégrer et s'intègre à présent à la politique qui est élaborée au sein du district hydrographique international de l'Escaut. 

B. Plan de gestion et consultation du public

L’OCE prévoit donc un plan de gestion qui se présente comme un tableau de bord des actions à entreprendre pour atteindre les objectifs environnementaux définis (l'état des lieux, la cartographie des masses d'eau, les principaux éléments du programme de mesures,...). Il est accompagné d’un programme de mesure. 

Le Plan de Gestion de l’Eau [PGE] se veut une réponse intégrée et globale à l’ensemble des défis liés à la gestion de l’eau en Région de Bruxelles-Capitale. Le PGE se veut également une contribution active à la planification internationale à mettre en œuvre à l’échelle du district de l’Escaut.

Le PGE est avant tout un document de planification de long terme. Il s’accompagne d’un Programme de Mesures [PrM], autrement dit d’un ensemble d’actions concrètes privilégiées qui seront mises en œuvre grâce à divers leviers politiques (lois, subsides, information, investissements publics, …) coordonnés entre eux.

La gestion intégrée de la problématique de l’eau implique une politique et donc une planification en 8 axes. Ces axes se retrouveront évidemment dans le PGE :

1. Agir sur les polluants pour atteindre les objectifs de qualité des eaux de surface et des eaux souterraines ;

2. Restaurer quantitativement le réseau hydrographique et hydrogéologique ;

3. Promouvoir l’utilisation durable de l’eau et garantir la fourniture de l’eau potable à des conditions raisonnables ;

4. Appliquer le principe de récupération des coûts pour la production et la distribution d’eau potable ainsi que pour la collecte et l’épuration des eaux usées ;

5. Mener une politique active de prévention des inondations pluviales ;

6. Rendre à l’eau toute sa visibilité pour le cadre de vie des habitants ;

7. Promouvoir la production d’énergie à partir de l’eau (hydrothermie, hydro-électricité, …) ;

8. Contribuer à l’établissement et à la mise en œuvre d’une politique européenne et internationale de l’eau

Chacun de ces axes implique la détermination d’objectifs (objectifs chiffrés ou tendances à promouvoir). Certains objectifs sont déjà définis dans la législation (ex. normes de qualités des eaux de surface) ou dans des programmes politiques bruxellois (ex. Maillage bleu dans le PRD) ; d’autres doivent encore être déterminés avec plus ou moins de précision.

Actuellement, Bruxelles-Environnement finalise les « questions importantes » du Plan de gestion. Il s’agit d’une sorte de table des matières du plan. Ces questions importantes seront soumises au public dans le courant du dernier trimestre de cette année. 

Les questions importantes constituent l’ossature politique du Plan de Gestion de l’Eau. Elles reprennent tous les défis liés à la gestion de l’eau en Région de Bruxelles-Capitale ainsi que plus globalement, dans le district de l’Escaut. Elles proposent et identifient les objectifs stratégiques et les actions concrètes qui devraient être inscrites dans le Programme de Mesures. 

Op dit ogenblik legt Leefmilieu Brussel de laatste hand aan de ‘belangrijke kwesties’ van het Beheersplan. Het gaat hier om een soort inhoudstafel van het plan. Deze belangrijke kwesties zullen in de loop van het laatste kwartaal van het jaar aan het publiek worden voorgelegd.

De belangrijke kwesties vertegenwoordigen de politieke ruggengraat van het Waterbeheersplan. Hierin zijn alle uitdagingen opgenomen die verband houden met waterbeheer in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest en meer globaal in het district van de Schelde. Ze stellen strategische doelen voor en identificeren ze, evenals de concrete acties die in het Programma van de Maatregelen zouden moeten worden ingeschreven.

Et le canal dans tout cela ? 

· Les objectifs en terme de qualité des eaux de surface concernent également les eaux du canal. C’est pourquoi, en bonne entente avec le Port de Bruxelles, nous travaillons à limiter strictement les rejets de polluants dans les eaux du canal. Cela doit permettre non seulement de limiter les coûts de dragage (n’est pas Mr Moens ( ) mais également la qualité écologique des eaux et des berges.  

· Par ailleurs, le canal est le plus grand bassin d’orage de la région. Il joue en effet un rôle essentiel de prévention des inondations en permettant des surverses du réseau d’égouttage en cas de très fortes pluies
· Enfin, le canal et le « cours d’eau » le plus visible de la Région. Il divise géographiquement la Région et exerce des fonctions économiques essentielles pour notre Ville-Région. 

La question se pose, et elle m’a d’ailleurs été posée par les organisateurs de cette journée, de savoir comment intégrer le canal et la Senne aux maillages bleu et vert à Bruxelles?

Eléments de réponses à cette question : 

· Le canal participe évidemment au Maillage bleu car c’est une composante hydrologique et hydraulique de la RBC

· intégrer le canal dans le maillage bleu, s’est tout d’abord améliorer la qualité de eaux de la Senne et des autres affluents en vue de garantie une qualité écologiques des eaux du canal

· D'un point de vue paysager, mais aussi écologique, le fait de la construction de berges droites n'est pas sans poser de problèmes : des niches écologiques sont réduites à l'exception d'anciennes darses ou bras de canal abandonnés où l'écologie a repris ses droits. Le Maillage bleu et vert devra s’intéresser à ces nouvelles niches écologiques, les protéger et les développer.  On pourrait également envisager,là où cela est possible, la construction de berge en pente douce

· Enfin, une amélioration de la qualité écologique en plus d'une amélioration de la qualité physico-chimique est possible par le biais de petits aménagements des eaux du canal (création de zones peu profondes à l'abris de vagues dues à la navigation où l’implantations végétaux aquatiques) permettrait le développement d'un éco-système complet 

PAGE  
1

